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Original : anglais 
 

Page de garde accompagnant les nouvelles propositions 
 

(Proposition soumise par l’Union européenne) 
 
Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Projet de Recommandation de 
l’ICCAT amendant la Recommandation 22-10 concernant un plan de conservation et de gestion du thon 
rouge de l’Atlantique Ouest 
 
Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou 
de questions connexes : Recommandation de l’ICCAT concernant un plan de conservation et de gestion du 
thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 22-10) 

 
1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?     Oui  Non  
 

Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration : 
 
 
2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ? Oui  Non  
 

Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui  Non  
 
Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, 
consultant externe) : 

 
 
3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?     
 

Oui       Non  
 

 
4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le 

Secrétariat ?  Oui       Non  
 

Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat : 
 

Il n'y aura pas de nouvelles tâches. Cependant, le nombre de CPC déclarantes dans le cadre des obligations 
de déclaration du thon rouge sera augmenté par le nombre de CPC qui participent à la pêcherie de thon 
rouge de l’Ouest. 

 
5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques 

différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ? 
 
Entrée en vigueur en 2025. 

 
6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes 

de ressources et de charge de travail ? 
 
S'applique aux CPC disposant d'une allocation de thon rouge de l'Ouest. 
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Note explicative concernant le projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la 

Recommandation 22-10 concernant un plan de conservation et de gestion du thon rouge de 
l’Atlantique Ouest 

 
(Proposition soumise par l’Union européenne) 

 
L'adoption de la procédure de gestion du thon rouge (Recommandation de l'ICCAT établissant une 
procédure de gestion pour le thon rouge de l'Atlantique à appliquer dans les zones de gestion de 
l'Atlantique Ouest et de l'Atlantique Est et de la Méditerranée (Rec. 22-09)), qui s'applique aux stocks 
de l'Est et de l'Ouest, engendre un ensemble commun d'objectifs de gestion pour les deux stocks et 
l'interdépendance de l’établissement des TAC pour chaque zone. Il est donc logique que le fondement 
de cette procédure de gestion serve de champ d'application équitable pour la gestion, le contrôle et 
l'inspection des deux stocks. 
 
Les plans de pêche actuels pour le seul stock oriental ne donnent pas une image complète des 
pêcheries de thon rouge. Un plan annuel similaire est donc nécessaire pour le stock occidental afin de 
garantir une gestion, un contrôle et une inspection efficaces des activités de pêche dans les deux 
régions. 
 
En outre, de nouveaux défis sont apparus en raison de l'aquaculture du thon rouge, comme cela a été 
présenté lors des récentes réunions de la Commission de l’ICCAT. Ces défis, notamment en ce qui 
concerne la certification et le suivi des captures, nécessitent des mesures de contrôle plus complètes 
afin de déterminer avec précision l'origine des poissons. 
 
La Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de 
gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 22-08), a introduit un ensemble 
complet de mesures pour le stock oriental. Afin d'établir un cadre de gestion équitable et uniforme, 
ces mesures devraient être incorporées dans la Recommandation de l’ICCAT concernant un plan de 
conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 22-10), avec une mise en œuvre 
progressive commençant par les principales dispositions en matière de gestion, de suivi et de 
contrôle. 
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-10-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-10-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-10-f.pdf
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Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-10 concernant un plan de 
conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest 

 
(Proposition soumise par l’Union européenne) 

 
NOTANT que l’objectif de la Convention est de maintenir les populations de thonidés et d’espèces 

apparentées à des niveaux qui permettront la prise maximale équilibrée (dénommée généralement 
« production maximale équilibrée » (PME)) ; 
 

CONSCIENTE qu’en prévision de l’achèvement d’un programme de rétablissement sur 20 ans en 
2018, la Commission a adopté la Recommandation de l’ICCAT concernant un plan provisoire de conservation 
et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 17-06) ; 
 

RAPPELANT que le SCRS, dans l’incapacité de résoudre les incertitudes liées au recrutement, a fourni 
un avis de gestion à court terme en 2017 fondé sur un taux de mortalité par pêche (F0,1) que le SCRS a 
considéré comme une approximation raisonnable de FPME et qui tenait compte de l'effet des changements 
du recrutement sur la biomasse du stock, ce qui a servi de base à la gestion provisoire du stock en 
attendant le développement d’une procédure de gestion (MP) par le biais du processus d’évaluation de la 
stratégie de gestion (MSE) ; 
 

RAPPELANT EN OUTRE que la Rec. 17-06 avait été amendée et prolongée jusqu’en 2021 par la 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 17-06 concernant un plan provisoire de 
conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 20-06) qui avait été amendée et 
prolongée également jusqu’en 2022 par la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 17-
06 concernant un plan provisoire de conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 21-
07), qui incluait une augmentation du total de prises admissibles (TAC) après avoir tenu compte de l’avis 
du SCRS en 2021 ; 
 

PLEINEMENT CONSCIENTE de l’intention de remplacer le plan provisoire de conservation et de 
gestion initialement adopté en 2017 par un plan de conservation et de gestion basé sur une MP testée à 
travers la MSE afin de gérer plus efficacement les pêcheries de thon rouge face aux incertitudes 
identifiées ; 
 

APPRÉCIANT les travaux considérables réalisés par l’ICCAT en vue de faire progresser la MSE pour le 
thon rouge, notamment l’adoption de la Résolution de l’ICCAT sur le développement d’objectifs de gestion 
initiaux s’appliquant au thon rouge de l’Est et de l’Ouest (Rés. 18-03), et les activités intersessions visant à 
finaliser ces objectifs de gestion conformément à la Convention, à la Recommandation de l'ICCAT sur les 
principes de la prise de décisions sur des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (Rec. 11-13) et à la 
Recommandation de l’ICCAT sur le développement de règles de contrôle de l’exploitation et d'une évaluation 
de la stratégie de gestion (Rec. 15-07) ; 
 

RECONNAISSANT le cadre complet de MSE, développé par le SCRS, qui a été utilisé pour tester les MP 
potentielles afin de démontrer les compromis entre les objectifs de gestion identifiés par la Sous-
commission 2 en ce qui concerne l’état du stock, la sécurité, la stabilité et la production et l’examen du 
résultat de ces tests, incluant également l’étude de cycles de gestion de 2 et 3 ans et l’éventuel 
établissement d’un seuil minimum de changement du TAC ; 
 

SE FÉLICITANT de l’adoption d’une MP en 2022 visant à établir les TAC tant pour les zones de gestion 
du thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée que de l’Atlantique Ouest à compter de 2023 ; 

 
RECONNAISSANT qu’un élément important de la MP est sa révision et que le SCRS a recommandé que 

la première révision soit achevée d’ici 2028 afin de s'assurer que la MP fonctionne comme prévu et de 
déterminer s'il existe des conditions qui justifient le reconditionnement des modèles opérationnels de la 
MSE, le recalibrage de la MP actuelle et/ou l'examen d’éventuelles procédures de gestion alternatives ou 
d’une nouvelle MSE complète ;  
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SOULIGNANT l’importance de la poursuite des projets de recherche sur le stock, y compris 
l’augmentation de l’échantillonnage biologique et des pêches, afin de fournie un appui complémentaire 
pour résoudre certaines incertitudes majeures dans l’évaluation du stock et la MSE, incluant la structure 
des tailles des captures et des remises à l’eau, les échantillons génétiques pour l’identification du stock et 
les études génétiques de marquage-récupération, l’estimation de l’âge et de la croissance, et le marquage 
électronique aux fins du suivi des migrations du stock et des taux de mélange ; 

 
RECONNAISSANT la Résolution de l’ICCAT portant sur les critères pour l’allocation de possibilités de 

pêche (Rés. 15-13) ; 
 
RENOUVELANT l'engagement envers la mise en œuvre intégrale des obligations de déclaration 

existantes, notamment celles stipulées dans la Recommandation de l’ICCAT relative à l’enregistrement des 
captures par les navires de pêche dans la zone de la Convention ICCAT (Rec. 03-13) ; 
 

CONSCIENTE qu'avec l'adoption de la procédure de gestion du thon rouge, telle qu'établie par la Rec. 
22-09 de l'ICCAT, applicable aux stocks de l'Est et de l'Ouest, incluant un ensemble commun d'objectifs de 
gestion et l'interdépendance de l’établissement des totaux admissibles des captures (TAC) pour chaque 
zone, il est nécessaire d'établir des conditions équitables en ce qui concerne les activités de gestion, de 
contrôle et d'inspection menées dans le contexte de la gestion des pêcheries de chaque stock ; 

 
RECONNAISSANT que les plans de pêche pour le stock oriental ne permettent pas, à eux seuls, une 

compréhension exhaustive des pêcheries de thon rouge, des saisons de pêche, des flottilles en activité ou 
des plans de gestion, de contrôle et d'inspection mis en œuvre par chaque CPC et que, par conséquent, un 
plan annuel similaire est également nécessaire pour le stock occidental ; 

 
CONSIDÉRANT les nouveaux défis engendrés par l'aquaculture du thon rouge afin de garantir un 

contrôle, un suivi et une certification exhaustifs des captures de thon rouge, tels que présentés à la 
Commission de l'ICCAT à sa réunion annuelle de 2022 et détaillés lors de réunions ultérieures en 2023 et 
2024, qui nécessiteront une plus grande exhaustivité des mesures de suivi et de contrôle en place afin de 
permettre une distinction exhaustive de l'origine du poisson ; 

 
TENANT EN OUTRE COMPTE de l'ensemble complet de mesures supplémentaires mises en œuvre par 

la Recommandation 22-08 de l’ICCAT pour le stock de thon rouge de l'Est, qui, dans l'intérêt de la création 
de conditions équitables, devraient être incorporées dans la présente Recommandation. L'incorporation 
se fera progressivement, en commençant par un premier ensemble de mesures de gestion et de mesures 
de suivi essentielles ; 

 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Les Parties contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(« CPC ») dont les navires pêchent activement du thon rouge dans l’Atlantique Ouest devront mettre 
en œuvre le plan de conservation et de gestion ci-après à compter de 2023, incluant l’établissement 
de TAC basés sur l’application de la procédure de gestion (MP) pour le thon rouge adoptée dans la 
Recommandation de l’ICCAT établissant une procédure de gestion pour le thon rouge de l'Atlantique à 
appliquer dans les zones de gestion de l'Atlantique Ouest et de l'Atlantique Est et de la Méditerranée 
(Rec. 22-09).  

 
Limites de l’effort et de la capacité 
 
2. Afin d’éviter l’augmentation de la mortalité par pêche du thon rouge dans l’Atlantique Est ou Ouest, 

les CPC devront continuer à prendre des mesures visant à interdire tout transfert de l’effort de pêche 
de l’Atlantique Ouest à l’Atlantique Est et la Méditerranée et vice-versa. 

 
TAC, allocations de TAC et limites de capture 
 
3. Conformément à l’application de la MP établie dans la Rec. 22-09, un TAC annuel, rejets morts y 

compris, à hauteur de 2.726 t est établi au titre de 2023, 2024 et 2025. Les TAC pour la période 2026-
2028 devront être établis à la réunion annuelle de l’ICCAT de 2025, conformément à l’application de 
la MP.  
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4. Les CPC devront actualiser, tous les ans, les indices d’abondance et les indicateurs des pêcheries et 
les communiquer au SCRS, sur demande et à l’appui de l’évaluation annuelle du SCRS de la survenue 
de circonstances exceptionnelles, tel que spécifié dans la Rec. 22-09, et à d’autres fins scientifiques 
pertinentes que le SCRS déterminera. 

 
5. L’allocation du TAC annuel, rejets morts y compris, devra être comme suit : 

 
a) Le TAC annuel devra inclure les allocations suivantes : 

 
CPC Allocation 

États-Unis (prises accessoires liées aux pêcheries palangrières dans les environs de la 
délimitation de l’unité de gestion) 

25 t 

Canada (prises accessoires liées aux pêcheries palangrières dans les environs de la 
délimitation de l’unité de gestion) 

15 t 

 
b) Après déduction des volumes visés au paragraphe 5 a), le solde du TAC annuel sera alloué 

comme suit : 
 

 Si le solde du TAC annuel est : 

CPC <2.413 t 
(A) 

2.413 t 
(B) 

>2.413-2.660 t 
(C) 

>2.660 t 
(D) 

États-Unis 54,02% 1.303 t 1.303 t 49,00% 
Canada 22,32% 539 t 539 t 20,24% 

Japon 

17,64% 426 t 426 t +  
toute augmentation 

entre  
2.413 t et 2.660 t 

24,74% 

Royaume-Uni (au 
titre des 
Bermudes) 

0,23% 5,5 t 5,5 t 0,23% 

France (au titre de 
Saint-Pierre-et-
Miquelon) 

0,23% 5,5 t 5,5 t 0,23% 

Mexique 5,56% 134 t 134 t 5,56% 
 

c) Conformément aux paragraphes 1, 3 et 5 b), les TAC annuels pour 2023-2025 donnent lieu aux 
allocations de quota suivantes spécifiques aux CPC, n’incluant pas les tolérances des prises 
accessoires visées au paragraphe 5 a) : 

 
TAC annuel pour 2023-2025 : 2.726 t 

 
   États-Unis     1.316,14 t  
   Canada      543,65 t 
   Japon      664,52 t 
   Royaume-Uni (au titre des Bermudes)  6,18 t 
   France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon) 6,18 t 
   Mexique     149,34 t 

 
En aucun cas, l’allocation de la France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon) et du Royaume-Uni 
(au titre des Bermudes) ne devra être inférieure à 4 t au cours d'une année donnée à moins que 
la pêcherie ne soit fermée. 
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d) En fonction de la disponibilité, le Mexique peut transférer au Canada jusqu’à 149,34 t de son 
quota ajusté au cours de chaque année de la période 2023-2025, afin d’étayer les travaux de 
recherche en coopération, tel que le spécifie le paragraphe 14. 

 
e) En fonction de la disponibilité, le Royaume-Uni (au titre des Bermudes) peut transférer aux 

États-Unis jusqu’au montant de son quota ajusté au cours de chaque année de la période 2023-
2025, afin de venir étayer les travaux de recherche en coopération, tel que le spécifie le 
paragraphe 14. 
 

f) En fonction de la disponibilité, la France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon) peut transférer 
au Canada jusqu’au montant de son quota ajusté au cours de chaque année de la période 2023-
2025, afin de venir étayer les travaux de recherche en coopération, tel que le spécifie le 
paragraphe 14. 
 

g) Les CPC ayant l'intention de participer aux travaux de recherche en coopération spécifiés aux 
paragraphes 5 d), 5 e) et 5 f) ci-dessus devront communiquer à la Commission et au SCRS les 
détails de leurs programmes de recherche à réaliser, avant qu'ils ne soient lancés, et devront 
présenter les résultats de la recherche au SCRS. 

 
6. Le quota total d’une CPC devra inclure ses allocations prévues au paragraphe 5, ajustées pour les 

sous-consommations ou les surconsommations conformément au reste de ce paragraphe. Chaque 
année devra être considérée comme une période de gestion indépendante pour le reste de ce 
paragraphe. 

 

a) Toute sous-consommation du quota total d'une CPC au cours d’une année donnée peut être 
reportée à l’année suivante. Toutefois, la sous-consommation reportée ne pourra en aucun cas 
dépasser 10 % de l’allocation de quota initiale de la CPC visée au paragraphe 5, exception faite 
du Royaume-Uni (au titre des Bermudes), de la France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon) et 
du Mexique (c’est-à-dire les Parties contractantes dotées d’allocations initiales de 149,34 t ou 
moins), pour lesquelles la sous-consommation reportée ne pourra en aucun cas dépasser 100 % 
de l’allocation initiale prévue au paragraphe 5 (c'est-à-dire que le quota total de cette CPC ne 
devra pas dépasser le double de son quota annuel au cours de toute année donnée). 

 
b) Si, au cours de la période de gestion applicable et au cours de chaque période de gestion 

ultérieure, une CPC dégage une surconsommation de son quota total, son quota initial pour la 
période de gestion suivante sera déduit d’un montant équivalant à 100 % de sa 
surconsommation dudit quota total et l’ICCAT pourra autoriser d’autres mesures appropriées. 

 
c) Nonobstant les dispositions du paragraphe 6(b), si une CPC dégage une surconsommation de 

son quota total au cours de deux périodes de gestion consécutives, la Commission 
recommandera des mesures appropriées, qui pourraient inclure, sans s’y limiter, une réduction 
du quota total de la CPC équivalant au minimum à 125 % du volume surconsommé, et, si 
nécessaire, des mesures de restriction commerciale. Les mesures commerciales visées dans le 
présent paragraphe seront des restrictions d’importation de l’espèce en question qui seront 
conformes aux obligations internationales de chaque CPC. La durée et les modalités des mesures 
commerciales seront déterminées par la Commission. 

 
Soumission des plans annuels de pêche, de gestion de la capacité de pêche et d’inspection  
 
7. Avant le 15 février de chaque année, chaque CPC à laquelle un quota de thon rouge de l’Atlantique 

Ouest a été alloué devra soumettre au Secrétariat de l’ICCAT :  
 

a) Un plan annuel de pêche pour les navires de capture et les madragues pêchant le thon 
rouge dans l’Atlantique Ouest, établi conformément aux paragraphes 9 et 10. 
 

b) Un plan annuel de gestion de la capacité de pêche garantissant que la capacité de pêche 
autorisée de la CPC est proportionnelle au quota alloué, établi pour inclure l’information 
énoncée au paragraphe 5. 
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c) Un plan de suivi, contrôle et inspection visant à garantir l’application des dispositions de la 
présente Recommandation. Ce plan devra désigner également l'autorité compétente de contrôle 
et la liste des points de contact de la CPC désignés comme responsables de la mise en œuvre 
dudit plan de suivi, contrôle et inspection. 

 
8. Avant le 31 mars, la Commission devra convoquer une réunion intersessions de la Sous-

commission 2 pour analyser et, selon qu'il convient, approuver les plans mentionnés au 
paragraphe 7. Si la Commission détecte une faute grave dans les plans transmis et ne peut pas 
entériner ces plans, la Commission devra prendre une décision sur la suspension automatique de la 
pêche de thon rouge de cette CPC au cours de cette année-là. La non-transmission du plan visé ci-
dessus devra automatiquement entraîner la suspension de la pêche de thon rouge au cours de cette 
année-là. La Commission devra convoquer une réunion intersessions de la Sous-commission 2 afin 
d'analyser et, le cas échéant, d'approuver les plans visés au paragraphe 10 et les plans prévus pour le 
thon rouge de l'Est et de la Méditerranée, conformément à la Rec. 22-08 de l’ICCAT. Cette obligation 
pourrait être remplie par voie électronique si la Commission le décide.  

 
Plans annuels de pêche  
 
9. Le plan annuel de pêche devra identifier, entre autres, les quotas alloués à chaque groupe d’engin, le 

cas échéant, la méthode utilisée pour allouer et gérer les quotas ainsi que les mesures visant à 
garantir le respect des quotas individuels, les périodes d’ouverture des saisons de pêche pour chaque 
catégorie d’engins et les règles sur les prises accessoires. 

 
10. Toute modification ultérieure apportée au plan annuel de pêche devra être transmise au Secrétariat 

de l’ICCAT un jour ouvrable au moins avant l’exercice de l’activité correspondant à ladite 
modification. Nonobstant cette disposition, les transferts de quota entre différents groupes d’engins 
et les transferts entre un quota alloué à la prise accessoire et des quotas alloués à la prise ciblée d’une 
même CPC devront être autorisés, pour autant que cette information sur les transferts soit transmise 
au Secrétariat de l’ICCAT au plus tard lorsque le transfert entre en vigueur. 

 
Mesures de gestion de la capacité  
 
11. Chaque CPC devra ajuster sa capacité de pêche afin de veiller à ce qu’elle soit proportionnelle à son 

quota alloué en utilisant les taux de capture annuels pertinents par segment de flottille et engin. Ces 
paramètres devraient être examinés par le SCRS au plus tard lors de la réunion annuelle de 2025, et 
chaque fois qu'une évaluation du stock de thon rouge de l'Ouest est effectuée, y compris des taux 
spécifiques pour le type d'engin et la zone de pêche. 

 
Exigences de taille minimale des poissons et protection des petits poissons 
 
12.  Les CPC devront interdire la capture et le débarquement de thon rouge de l'Atlantique Ouest pesant 

moins de 30 kg ou, à titre subsidiaire, ayant une longueur à la fourche de moins de 115 cm. 
 

13. Indépendamment des mesures susmentionnées, les CPC pourront concéder des tolérances pour 
capturer du thon rouge de l'Atlantique Ouest pesant moins de 30 kg ou, à titre subsidiaire, mesurant 
moins de 115 cm de longueur à la fourche, à condition qu'elles limitent la capture de ces poissons à 
10 % maximum en poids du quota total de thon rouge pour chaque CPC, et instaurent des mesures 
pour empêcher que les pêcheurs ne tirent un avantage économique de ce poisson. Toute 
surconsommation de cette limite de tolérance d'une année doit être déduite l'année suivante, ou 
l'année ultérieure à celle-ci, de la limite de tolérance applicable. Les CPC octroyant cette tolérance 
interdiront la capture et le débarquement du thon rouge de l'Atlantique Ouest ayant une longueur à 
la fourche de moins de 67 cm, à moins qu’il ne fasse l’objet d’un programme de recherche notifié au 
SCRS, mis au point en tenant compte des priorités de recherche recommandées par le SCRS et mené à 
bien par des personnes dûment autorisées par les CPC à réaliser cette recherche. 

 
14. Les CPC devront interdire aux pêcheurs de vendre ou d’offrir à la vente les poissons capturés dans le 

cadre de pêcheries récréatives, de quelconque taille. 
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15. Les CPC encourageront leurs pêcheurs pratiquant la pêche commerciale et récréative à marquer et à 
remettre à l’eau tous les poissons pesant moins de 30 kg ou, à titre subsidiaire, mesurant moins de 
115 cm de longueur à la fourche et devront consigner dans leur rapport annuel les mesures prises à 
cet égard. 

 
Restrictions spatio-temporelles 
 
16. Il n'y aura pas de pêcherie dirigée sur le stock reproducteur de thon rouge dans les zones de 

reproduction de l'Atlantique Ouest (golfe du Mexique). Sur la base de l’avis soumis par le SCRS en 
vertu du paragraphe 18, la Commission devra envisager de réviser la présente mesure et d’adopter 
des mesures alternatives de gestion, en tenant compte des efforts déployés par le Mexique et d’autres 
CPC pour conserver le thon rouge de l’Atlantique Ouest, y compris en réduisant les prises accessoires. 

 
Transbordement 
 
17. Le transbordement en mer devra être interdit. 
 
18. Les opérations de transbordement de thon rouge dans l'Atlantique Ouest ne devront être autorisées 

que dans les ports désignés définis et subordonnés aux paragraphes 68 à 72. 
 
19. L’ensemble des transbordements devra faire l’objet d’une inspection par les autorités portuaires 

compétentes de la CPC. 
 
Normes générales sur les prises accessoires 
 
20. Les CPC devront attribuer un quota spécifique aux prises accessoires de thon rouge. Les niveaux des 

prises accessoires autorisées ainsi que la méthode de calcul de ces prises accessoires par rapport à la 
prise totale à bord (en poids ou nombre de spécimens) devront être clairement définis dans les plans 
de pêche annuels présentés au Secrétariat de l’ICCAT en vertu du paragraphe 9 de la présente 
Recommandation et ne devront jamais dépasser 20% de la prise totale à bord à la fin de chaque 
sortie de pêche. Le calcul en nombre de spécimens ne devra s’appliquer qu’aux thonidés et aux 
espèces apparentées gérés par l’ICCAT. En ce qui concerne la flottille de petits navires côtiers, la 
quantité de prise accessoire peut être calculée sur une base annuelle. 

 
21. Toutes les prises accessoires de thons rouges morts, qu’elles soient conservées à bord ou rejetées, 

devront être déduites du quota de la CPC de pavillon et déclarées à l’ICCAT. Si les prises accessoires 
de thon rouge se produisent dans des eaux relevant de la juridiction des pêches des CPC dont la 
législation nationale en vigueur exige que tout le poisson mort ou mourant soit débarqué, cette 
obligation de débarquement devra également être respectée par les navires battant pavillon 
étranger. 

 
22. Si aucun quota n’a été alloué à la CPC du navire de capture ou de la madrague concerné(e) ou s’il a 

déjà été consommé, la prise accessoire de thon rouge ne sera pas permise et les CPC devront prendre 
les mesures nécessaires en vue de garantir sa libération. Si, toutefois, ce thon rouge est mort, il devra 
être débarqué et l’action de suivi appropriée devra être prise conformément à la législation 
nationale. Les CPC devront déclarer tous les ans l’information sur ces quantités au Secrétariat de 
l’ICCAT, qui la transmettra au SCRS. 

 
23. Les procédures visées aux paragraphes 17 à 19 et 73 devront s’appliquer aux prises accessoires. 
 
24. Pour les navires qui ne pêchent pas activement le thon rouge, toute quantité de thon rouge conservée 

à bord devra être clairement séparée des autres espèces de poissons afin de permettre aux autorités 
de contrôle de surveiller le respect de cette règle. 

 
25. Les procédures relatives au eBCD s’appliquant aux navires non autorisés devront respecter les 

modalités prévues par la disposition pertinente de la Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 21-18 concernant l’application du système eBCD (Rec. 22-16).  
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Pêcheries récréatives et sportives 
 
26. Lorsque les CPC allouent, le cas échéant, un quota spécifique aux pêcheries sportives et récréatives, 

ce quota alloué devrait être établi même si la capture et la libération est obligatoire pour le thon 
rouge capturé dans les pêcheries sportives et récréatives afin de tenir compte des éventuels poissons 
morts. Chaque CPC devra réglementer les pêcheries récréatives et sportives en délivrant des 
autorisations de pêche aux navires à des fins de pêche sportive et récréative. 

 
27. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin d’interdire la capture et la conservation à bord, 

le transbordement ou le débarquement de plus d’un thon rouge par navire par jour pour les 
pêcheries récréatives. Cette interdiction ne s’applique pas aux CPC dont la législation nationale 
prévoit que tout le poisson mort, incluant les spécimens capturés dans le cadre de la pêche sportive 
et récréative, devra être débarqué. 

 
28. La commercialisation du thon rouge capturé dans le cadre de la pêche récréative et sportive est 

interdite.  
 
29. Chaque CPC devra prendre des mesures visant à enregistrer les données de capture, y compris le 

poids de chaque thon rouge capturé dans le cadre de la pêche sportive et récréative et communiquer 
au Secrétariat de l’ICCAT les données de l'année précédente avant le 31 juillet de chaque année. 

 
30. Les prises mortes des pêcheries récréatives et sportives devront être décomptées du quota alloué à la 

CPC conformément au paragraphe 5. 
 
31. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de garantir, dans toute la mesure du 

possible, la libération des thons rouges, notamment les juvéniles, capturés vivants dans le cadre de la 
pêche récréative et sportive. Tout thon rouge débarqué devra être entier, sans branchies et/ou 
éviscéré. 

 
32. Toute CPC souhaitant mener une pêche sportive avec libération dans l'Atlantique Nord-Ouest peut 

autoriser un nombre limité de navires de pêche sportive à cibler le thon rouge dans le but de 
« marquer et remettre à l’eau » sans devoir leur attribuer un quota spécifique. Cela s’applique aux 
navires qui opèrent dans le cadre d'un projet scientifique d'un institut de recherche intégré dans un 
programme de recherche scientifique dont les résultats devront être communiqués au SCRS. Dans ce 
contexte, la CPC aura l'obligation de : a) soumettre la description et les mesures associées applicables 
à cette pêcherie comme partie intégrante de ses plans de pêche et de contrôle visés au paragraphe 10 
de la présente Recommandation ; b) suivre de près les activités des navires concernés afin de 
s’assurer qu’ils respectent les dispositions en vigueur de la présente Recommandation ; c) veiller à ce 
que les opérations de marquage et de remise à l'eau soient effectuées par du personnel qualifié afin 
d'assurer une survie élevée des spécimens et d) présenter chaque année un rapport sur les activités 
scientifiques réalisées au moins 60 jours avant la réunion du SCRS de l’année suivante. Tout thon 
rouge qui meurt pendant les activités de marquage et de remise à l'eau devra être déclaré et déduit 
du quota de la CPC. 

 
33. Les CPC devront fournir, à la demande de l’ICCAT, la liste des navires sportifs et récréatifs qui ont 

reçu une autorisation. 
 
34. Le format de la liste visée au paragraphe 36 devra inclure les informations suivantes :  
 

a) Nom du navire, numéro d’immatriculation ; 

b) Numéro de registre ICCAT (le cas échéant) ; 

c) Nom antérieur (le cas échéant) ; 

d) Nom et adresse du ou des propriétaires et de l’/des opérateur(s). 
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Utilisation de moyens aériens 
 
35. L'utilisation de quelconque moyen aérien, y compris avion, hélicoptère ou de tout type de véhicules 

aériens sans pilote aux fins de la recherche de thon rouge devra être interdite.  
 
Registres de navires et de madragues 
 
Registre ICCAT des navires de pêche 
 
36. Les CPC devront établir et tenir à jour un registre ICCAT de tous les navires de pêche. 
 
37. Ce registre devra se composer des listes suivantes :  
  

a) les navires de capture qui pêchent activement le thon rouge, et 
 

b) les autres navires exerçant des activités liées au thon rouge, autres que les navires de capture. 
 

38. Chaque liste devra inclure les informations suivantes :  
 

a) Nom et numéro d’immatriculation du navire ;  

b) Longueur et tonnes de jauge brute (TJB) ou, si possible, tonnage brut (GT) ; 

c) Numéro OMI (le cas échéant) ; 

d) Engin utilisé (le cas échéant) ; 

e) Pavillon précédent (le cas échéant) ; 

f) Nom précédent (le cas échéant) ; 

g) Informations détaillées antérieures relatives à la suppression d’autres registres (le cas 
échéant) ; 

h) Signal d’appel radio international (le cas échéant) ; 

i) Nom et adresse du ou des propriétaires et de l’/des opérateur(s) ; et 

j) Période d’autorisation pour pêcher, réaliser des opérations et/ou transporter du thon rouge à 
des fins d’élevage. 

 
39. Pour les navires dont la longueur est supérieure à 24 m (indépendamment de l'engin utilisé, à 

l'exclusion des chalutiers de fond) et pour tous les senneurs, les CPC devront indiquer le nombre de 
navires au Secrétariat de l'ICCAT dans le cadre de leur plan de pêche défini au paragraphe 10 de la 
présente Recommandation. 

 
40. Le Secrétaire exécutif de l'ICCAT devra établir et maintenir le registre ICCAT de tous les navires de 

capture pêchant activement le thon rouge et tous les autres navires autorisés à réaliser des 
opérations concernant le thon rouge de l’Atlantique Est et la Méditerranée et prendre toute mesure 
visant à assurer la diffusion de ce registre par voie électronique, y compris sa publication sur le site 
web de l'ICCAT, d'une manière conforme aux exigences de confidentialité signalées par les CPC. 

 
41. Chaque CPC de pavillon devra transmettre, tous les ans, par voie électronique au Secrétariat de 

l’ICCAT : (i) au plus tard 15 jours avant le début de l’activité de pêche, la liste de ses navires de 
capture visés au paragraphe 48 a) et (ii) au plus tard 15 jours avant le début de leurs opérations, la 
liste des autres navires de pêche visés au paragraphe 37 b). Les transmissions devront être réalisées 
conformément au format établi dans les Directives pour la soumission des données et des informations 
requises par l’ICCAT. 

 
42. Aucune transmission rétroactive ne sera acceptée. Les modifications ultérieures ne devront pas être 

acceptées sauf si un navire de pêche notifié se trouve dans l’impossibilité d’y participer, en raison de 
causes opérationnelles légitimes ou de force majeure. Dans ce cas, la CPC concernée devra 
immédiatement en informer le Secrétariat de l’ICCAT, en fournissant : 
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a) des informations complètes sur le ou les navires de pêche destinés à remplacer un ou plusieurs 
navires, inscrits dans le registre visé au paragraphe 37. Les CPC dont moins de cinq navires 
figurent sur l’une des deux listes visées au paragraphe 37 peuvent remplacer un navire par un 
autre navire qui ne figurait auparavant pas dans le registre, pour autant que la CPC concernée 
ait soumis au Secrétariat de l’ICCAT une demande de numéro ICCAT à attribuer au navire et que 
le numéro sollicité ait été fourni ; 

 
b) un rapport exhaustif des raisons motivant le remplacement et toute preuve pertinente en appui 

ou références. 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT diffusera ces cas à toutes les CPC. Si une CPC notifie que le cas n'est pas 
suffisamment justifié ou est incomplet, celui-ci devra être renvoyé devant le Comité d’application 
pour un nouvel examen et le cas devra rester en attente de l'approbation du Comité d’application.  

 
43. Sans préjudice des paragraphes 20 à 25, aux fins de la présente Recommandation, les navires de 

pêche ne figurant pas dans l’un des registres ICCAT visés aux paragraphes 48 a) et b) sont considérés 
comme n’étant pas habilités à pêcher, retenir à bord, transborder, transporter, transférer, 
transformer ou débarquer du thon rouge de l’Atlantique Est et la Méditerranée. L’interdiction de 
conservation à bord ne s’applique pas aux CPC dont la législation nationale impose que tous les 
poissons morts soient débarqués, à condition que la valeur de la capture soit confisquée. 

 
44.  Les conditions et procédures visées dans la Recommandation de l’ICCAT amendant la 

Recommandation 13-13 concernant l’établissement d’un registre ICCAT de navires de 20 mètres ou plus 
de longueur hors-tout autorisés à opérer dans la zone de la Convention (Rec. 21-14) (à l’exception du 
paragraphe 3) devront s’appliquer mutatis mutandis. 

 
Autorisations de pêche pour les navires et madragues autorisés à pêcher du thon rouge 
 
45. Les CPC devront délivrer des autorisations spéciales et/ou des permis de pêche nationaux aux 

navires et aux madragues figurant sur l’une des listes décrites aux paragraphes 33, 37 et 47. Les 
autorisations de pêche contiendront, au minimum, les informations indiquées à l’annexe 1. La CPC 
de pavillon devra veiller à ce que les informations contenues dans l'autorisation de pêche soient 
exactes et conformes aux règles de l'ICCAT. La CPC de pavillon devra prendre les mesures 
d’exécution nécessaires, conformément à sa législation et pourrait ordonner au navire de faire route 
immédiatement vers un port désigné lorsqu'il sera estimé que son quota individuel est épuisé. 

 
Registre ICCAT des madragues thonières autorisées à pêcher du thon rouge  
 
46. La Commission devra établir et tenir à jour un registre ICCAT de toutes les madragues thonières 

autorisées à pêcher du thon rouge dans l’Atlantique Ouest. Aux fins de la présente Recommandation, 
les madragues thonières ne figurant pas dans ce registre sont considérées comme n’étant pas 
habilitées à être utilisées pour la pêche, la conservation à bord, ni la participation à toute opération 
de capture, transfert, mise à mort ou débarquement du thon rouge. 

 
47. Chaque CPC devra transmettre, par voie électronique au Secrétariat de l’ICCAT, dans le cadre de son 

plan de pêche décrit aux paragraphes 9 et 10, la liste (y compris le nom des madragues, le numéro de 
registre et les coordonnées géographiques du polygone de la madrague) de ses madragues thonières 
autorisées visées au paragraphe 46. 

 
48. Après l'établissement du registre ICCAT des madragues, chaque CPC devra notifier au Secrétariat de 

l'ICCAT tout ajout, suppression et/ou modification à apporter au registre ICCAT des madragues, au 
moment où ce changement survient. 

 
49. Le Secrétariat de l’ICCAT devra prendre toute mesure visant à garantir la disponibilité du registre par 

voie électronique, y compris sa publication sur le site web de l’ICCAT, d’une manière conforme aux 
exigences de confidentialité signalées par les CPC.  
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Registre ICCAT des fermes autorisées à réaliser des opérations concernant le thon rouge 
 
50. Le Secrétariat de l’ICCAT devra tenir à jour un registre ICCAT de toutes les fermes thonières 

autorisées à réaliser des opérations concernant le thon rouge dans l’Atlantique Ouest. Aux fins de la 
présente Recommandation, les fermes thonières ne figurant pas dans ce registre sont considérées 
comme n’étant pas autorisées à réaliser des opérations concernant le thon rouge. 

 
51. Chaque CPC devra notifier au Secrétariat de l’ICCAT tout ajout, suppression et/ou modification à 

apporter au registre ICCAT des fermes, au moment où ce changement intervient. 
 
52. Le Secrétariat de l’ICCAT devra prendre toute mesure visant à garantir la disponibilité du registre par 

voie électronique, y compris sa publication sur le site web de l’ICCAT, d’une manière conforme aux 
exigences de confidentialité signalées par les CPC. 

 
Recherche scientifique et exigences en matière de données et de déclaration 
 
53. Le Canada, les États-Unis, le Japon, le Mexique et, le cas échéant, d’autres CPC capturant du thon 

rouge de l’Atlantique Ouest devront continuer à collaborer en vue de l’amélioration des indices 
d’abondance existants et du développement de nouveaux indices combinés.  

 
54. Les CPC qui capturent du thon rouge de l’Atlantique dans l’Atlantique Ouest devraient faire tout leur 

possible pour contribuer aux travaux de recherche prioritaires et à d'autres activités scientifiques, y 
compris ceux menés dans le cadre du GBYP de l’ICCAT, ou en collaboration avec celui-ci. Afin de 
faciliter le reconditionnement des modèles opérationnels de la MSE et de soutenir la révision de la 
MP d’ici 2028, les CPC devraient soutenir le SCRS dans la réalisation des quatre initiatives 
stratégiques identifiées dans le rapport du SCRS : 

 
- coordination du marquage du thon rouge, 
- coordination des prospections larvaires, 
- coordination de l’échantillonnage biologique du thon rouge et 
- approches génomiques avancées concernant l’estimation de la taille de la population 

(CKMR/marquage génétique). 
 

55. Lors de la réalisation des travaux visés au paragraphe 52, en tant que contribution aux projets de 
recherche du SCRS, les CPC devraient déployer ou poursuivre les efforts spéciaux visant à intensifier 
l’échantillonnage des pêcheries de thon rouge de l’Atlantique, y compris : en fournissant des données 
sur les longueurs et/ou poids des poissons par flottille, mois et zone ; et la collecte d’échantillons 
biologiques, y compris des tissus et des otolithes qui sont essentiels pour les analyses génétiques de 
récupération de marques de spécimens étroitement apparentés et les analyses de l’origine du stock. 

 
56. Toutes les CPC devront assurer le suivi et déclarer toutes les causes de mortalité par pêche, y 

compris les rejets de poissons morts, et devront réduire les rejets de poissons morts dans la mesure 
du possible. 

 
57. Chaque CPC devra s'assurer que ses navires de pêche débarquant du thon rouge sont soumis à un 

système d'enregistrement de données, conformément à la Recommandation de l’ICCAT relative à 
l’enregistrement des captures par les navires de pêche dans la zone de la Convention ICCAT (Rec. 03-
13). 

 
58. Comme suite au paragraphe 16, le SCRS devra examiner les nouvelles informations disponibles 

relatives à l’identification des périodes et des zones spécifiques de reproduction du thon rouge dans 
l’océan Atlantique Ouest, y compris les informations provenant des CPC qui capturent le thon rouge 
de l’Atlantique Ouest, et communiquer à la Commission les résultats de cet examen à des fins de 
considération. Les CPC concernées sont encouragées à travailler par l’intermédiaire du SCRS pour 
formuler un avis afin de gérer toute période identifiée et toute zone spécifique selon une approche de 
précaution. En outre, le SCRS devra donner un avis sur l’efficacité de la restriction de la pêcherie 
dirigée dans le golfe du Mexique en vue de réduire la mortalité du thon rouge en âge de se 
reproduire. 
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[…] 
[…] 
 
59. Chaque CPC devra communiquer ses prises mensuelles provisoires de thon rouge. Ce rapport devra 

être adressé au Secrétariat de l’ICCAT dans les 30 jours suivant la fin du mois civil au cours duquel les 
prises ont été effectuées. 

 
60. Le Secrétariat de l’ICCAT devra, dans les 10 jours suivant la date limite mensuelle pour la réception 

des statistiques de capture provisoires, recueillir les informations reçues et les diffuser aux CPC avec 
les statistiques de capture agrégées. 

 
Informations sur les activités de pêche 
 
61. Chaque CPC devra communiquer ses prises mensuelles provisoires de thon rouge. Ce rapport devra 

être adressé au Secrétariat de l’ICCAT dans les 30 jours suivant la fin du mois civil au cours duquel les 
prises ont été effectuées. 

62.  Le Secrétariat de l’ICCAT devra, dans les 10 jours suivant la date limite mensuelle pour la réception 
des statistiques de capture provisoires, recueillir les informations reçues et les diffuser aux CPC avec 
les statistiques de capture agrégées. 

 
63. Avant le 31 juillet de chaque année, chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de l’ICCAT des 

informations détaillées sur les prises de thon rouge réalisées dans l’Atlantique Ouest au cours de la 
période antérieure d’allocation de quota. Cette information devrait inclure : 

 
a) le nom et le numéro ICCAT de chaque navire de capture ;  

b) la période d’autorisation(s) pour chaque navire de capture ;  

c) les prises totales de chaque navire de capture, y compris les captures nulles pendant la période 
d’autorisation(s) ;  

d) le nombre total de jours pendant lesquels chaque navire de capture a pêché dans l’Atlantique 
Est et en Méditerranée pendant la période d’autorisation(s) ; et  

e) la capture totale en dehors de leur période d’autorisation (prises accessoires). 

 
64. En ce qui concerne tous les navires qui n’étaient pas autorisés à pêcher activement du thon rouge 

dans l’Atlantique Ouest, mais qui ont capturé du thon rouge comme prise accessoire, les informations 
suivantes devront être fournies au Secrétariat de l’ICCAT :  

 
a) le nom et le numéro ICCAT ou le numéro d’immatriculation national du navire, s’il n’est pas 

immatriculé auprès de l’ICCAT ; 

b) les prises totales de thon rouge. 

 
65. Chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de l’ICCAT toute information relative aux navires non 

couverts par les paragraphes 37 et 38, mais dont on sait ou que l’on présume qu’ils ont pêché du thon 
rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée. Le Secrétariat de l’ICCAT devra renvoyer cette 
information sans délai à la CPC de pavillon à des fins d’action appropriées, avec une copie aux autres 
CPC à titre d’information. 

 
Exigences en matière d’enregistrement d’informations 
 
66.  Les capitaines des navires de capture devront tenir un carnet de pêche électronique ou relié dans 

lequel les opérations réalisées seront consignées, conformément aux dispositions prévues à la 
section A de l’annexe 2. 
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Rapports de captures transmis par les capitaines et les opérateurs de madragues 
  
67. Chaque CPC devra s'assurer que ses navires de capture pêchant activement le thon rouge 

communiquent, par voie électronique ou tout autre moyen efficace, à leurs autorités pendant toute la 
période où ils sont autorisés à pêcher le thon rouge, les informations journalières des carnets de 
pêche, notamment la date, l'heure et le lieu (latitude et longitude) de la capture ainsi que le poids et 
le nombre de thons rouges capturés dans la zone couverte par le présent plan, y compris les 
libérations et les rejets de poissons morts inférieurs à la taille minimale, visée au paragraphe 13. Les 
capitaines devront transmettre ces informations dans le format indiqué à l’annexe 2 ou selon 
l’exigence de déclaration des CPC. 

 
68. Les capitaines des senneurs devront établir des rapports visés au paragraphe 67, opération de pêche 

par opération de pêche, y compris les opérations s’étant soldées par des prises zéros. Les rapports 
devront être transmis par l'opérateur aux autorités de sa CPC de pavillon avant 9 heures GMT pour le 
jour précédent. 

 
69. Les opérateurs de madragues, ou leurs représentants autorisés, pêchant activement le thon rouge 

devront transmettre par voie électronique un rapport de capture quotidien incluant le numéro de 
registre ICCAT, la date, l'heure, les prises (poids et nombre de poissons), y compris les prises zéros. 
Ils devront transmettre ces informations dans les 48 heures, par voie électronique et dans le format 
établi à l’annexe 2, aux autorités de leur CPC de pavillon, pendant toute la période au cours de 
laquelle elles sont autorisées à pêcher le thon rouge. 

 
70. Pour les navires de capture autres que les senneurs et les madragues, les capitaines devront 

transmettre à leurs autorités de contrôle les rapports visés au paragraphe 67, au plus tard le mardi à 
midi pour la semaine précédente se terminant le dimanche.  

 
Ports désignés 
 
71. Chaque CPC à laquelle un quota de thon rouge a été alloué devra désigner les ports où les opérations 

de débarquement ou de transbordement de thon rouge sont autorisées. Cette liste devra être 
communiquée chaque année au Secrétariat de l’ICCAT dans le cadre du plan annuel de pêche 
communiqué par chaque CPC. Toute modification devra être communiquée au Secrétariat de l’ICCAT. 
D’autres CPC pourraient désigner des ports dans lesquels les opérations de débarquement ou de 
transbordement de thon rouge sont autorisées et communiquer une liste de ces ports au Secrétariat 
de l’ICCAT. 

 
72. Pour qu’un port soit considéré comme port désigné, l’État de port devra veiller à ce que les 

conditions suivantes soient remplies : a) horaires établis de débarquement et de transbordement ; b) 
lieux établis de débarquement et de transbordement ; et c) procédures d'inspection et de 
surveillance établies garantissant une couverture d'inspection durant tous les horaires de 
débarquement et de transbordement et dans tous les lieux de débarquement et de transbordement, 
conformément au paragraphe 85. 

 
73. Il est interdit de débarquer ou de transborder toute quantité de thon rouge pêchée dans l'Atlantique 

Ouest à tout endroit autre que les ports désignés par les CPC conformément aux paragraphes 68 et 
72. 

 
74. Sur la base des informations reçues par les CPC en vertu du paragraphe 68, le Secrétariat de l’ICCAT 

devra tenir à jour sur le site web de l’ICCAT une liste des ports désignés. 
 
75. Les dispositions de la présente Recommandation ne devront pas affecter l'entrée au port d'un navire 

de pêche d’une CPC, conformément au droit international, pour des raisons de force majeure ou de 
détresse. 
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Notification préalable des débarquements 
 
76. Avant l’entrée au port, les capitaines des navires de capture ou leurs représentants, devront 

transmettre aux autorités portuaires pertinentes, quatre heures au moins avant l’heure d’arrivée 
estimée, les éléments ci-après :  

 
a) heure d’arrivée estimée ;  

  
b) estimation du volume de thon rouge conservé à bord ;  

  
c) information relative à la zone géographique où la capture a été réalisée.  

 
77. Si les zones de pêche se trouvent à moins de quatre heures du port d’arrivée, les quantités estimées 

de thon rouge retenues à bord pourront être modifiées à tout moment avant l’arrivée. 
 
Mesures commerciales 
 
78. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les CPC exportatrices et 

importatrices devront prendre les mesures nécessaires pour : 
 
- interdire le commerce national, le débarquement, les importations, les exportations, les mises en 

cage aux fins d’élevage, les réexportations et les transbordements de thons rouges de l’Atlantique 
Ouest qui ne sont pas accompagnés de la documentation exacte, complète et validée requise par la 
présente Recommandation, la Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 18-13 
sur un Programme ICCAT de documentation des captures de thon rouge (Rec. 23-21) et la 
Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 21-18 concernant l’application du 
système eBCD (Rec. 22-16) sur le programme de documentation des captures de thon rouge. 
 

- interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la mise en cage aux fins 
d’élevage, la transformation, les exportations, les réexportations et le transbordement au sein de 
leur juridiction, de thon rouge de l’Atlantique Ouest capturé par des navires de pêche ou des 
madragues dont la CPC ne dispose pas d’un quota ou d’une limite de capture pour cette espèce dans 
le cadre des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, ou lorsque les possibilités de pêche 
de la CPC sont épuisées, ou lorsque les quotas individuels des navires de capture visés au 
paragraphe 3 sont épuisés ; 

 
- interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la transformation et les 

exportations de thon rouge de l’Atlantique Ouest depuis les fermes qui ne respectent pas les 
dispositions relatives à l’élevage stipulées dans la présente Recommandation. 

 
79. La présente Recommandation abroge et remplace la Recommandation de l’ICCAT concernant un plan 

de conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 22-10). 
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Annexe 1 
 

Informations minimales pour les autorisations de pêche 
 

A.  IDENTIFICATION 

1. Numéro de registre ICCAT 

2. Nom du navire de pêche 

3. Numéro d’immatriculation externe (lettres et numéro) 

4. Numéro OMI, le cas échéant 

B.  CONDITIONS DE PÊCHE 

1. Date de délivrance 

2. Période de validité 

3. Les conditions d'autorisation de pêche, y compris, le cas échéant, les espèces, zones, engins de 
pêche et toutes les autres conditions applicables découlant de la présente Recommandation 
et/ou de la législation nationale. 

 
 Du … au ... Du … au ... Du … au ... Du … au ... Du … au ... 

Zones 
 

     

Espèces 
 

     

Engin de 
pêche 
 

     

Autres  
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Annexe 2 
Exigences en matière de carnets de pêche 

 
A. Navires de capture 
 
Spécifications minimales pour les carnets de pêche : 
 

1. Le carnet de pêche doit être numéroté par feuille. 
2. Le carnet de pêche doit être rempli tous les jours (avant minuit) ou avant l’arrivée au port. 
3. Le carnet de pêche doit être rempli en cas d’inspection en mer. 
4. Un exemplaire des feuilles doit rester attaché au carnet de pêche. 
5. Les carnets de pêche doivent rester à bord pour couvrir les opérations sur une période d’un an. 

 
Information standard minimale pour les carnets de pêche : 
 

1. Nom et adresse du capitaine. 
2. Dates et ports de départ, dates et ports d’arrivée. 
3. Nom du navire, numéro de registre, numéro de l’ICCAT, indicatif d’appel radio international et 

numéro de l’OMI (si disponible). 
4. Engin de pêche : 

a) Type selon le code FAO 

b) Dimension (longueur, nombre d’hameçons, etc.) 

5. Opérations en mer avec une ligne (minimum) par jour de sortie, fournissant : 
a) Activité (pêche, navigation) 

b) Position : positions quotidiennes exactes (en degré et minutes), enregistrées pour chaque 
opération de pêche ou à midi lorsqu’aucune pêche n’a été réalisée au cours de cette journée 

c) Registre des captures comprenant : 

i. code FAO, 
ii. poids vif (RWT) en kg par jour 

iii. nombre de pièces par jour 
 

Dans le cas des senneurs, ces informations devraient être enregistrées pour chaque opération de 
pêche, y compris dans le cas des prises nulles. 
 
6. Signature du capitaine. 
7. Moyens de mesure du poids : estimation, pesée à bord et comptage. 
8. Le carnet de pêche est rempli en poids vif équivalent des poissons et indique les coefficients de 

conversion utilisés dans l’évaluation. 
 
Information minimale pour les carnets de pêche en cas de débarquement ou transbordement : 
 

1. Dates et port de débarquement/transbordement 

2. Produits : 

a) espèces et présentation selon le code FAO 

b) nombre de poissons ou de boîtes et quantité en kg 

3. Signature du capitaine ou de l’agent du navire 

4.  En cas de transbordement : nom, pavillon et numéro ICCAT du navire récepteur 

- le nom et le numéro ICCAT du navire de capture visé sous A. 
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